	Mode opératoire
Chronologie des étapes de la mise en place de la DUE


	Etapes
	Temps
	A faire pour le :
	Effectué

	
	1 jour
	
	

	Vérification de la version du logiciel.

Prendre contact avec votre éditeur pour vérifier la bonne exécution  de la partie DUE de votre logiciel. Mise à jour si nécessaire.


	1 jour
	
	

	1 – Choix du portail déclaratif et abonnement
	10 jours
	
	

	2 – Collecter et remplissage des documents .

Imprimer ou télécharger les documents suivants à partir du portail jedeclare.com : 

· le modèle de mandat (entre le cabinet et son client) qui sera conservé au cabinet.
Ce mandat est unique pour l'ensemble des téléprocédures, il ne sera donc signé qu'une seule fois par le client. Il est donc recommandé de conserver l'intégralité des téléprocédures indiquées même si le cabinet n'envisage pas leur mise en place dans l'immédiat. 

	3 heures
	
	

	3 – Sélectionner les entreprises.

Sélectionner dans le cabinet les entreprises susceptibles d'adhérer à cette procédure (une dizaine environ pour se roder, de préférence avec un ou deux collaborateurs avant de généraliser à l'ensemble des dossiers et des collaborateurs). 

	3 heures
	
	

	4 – Faire adhérer les entreprises à DUE  :

Prendre contact avec chaque client sélectionné et lui faire signer :
· Le mandat (ce mandat est unique pour toutes les téléprocédures, donc signé qu’une seule fois. Il doit être rempli pour chaque client.
qui a été imprimé ou téléchargé à l'étape numéro 2. Aucune inscription n'est à faire auprès des destinataires. En cas d'intention d'utilisation d'autres téléprocédures, il est préférable de faire signer au client l'ensemble des documents relatifs à chaque téléprocédure en une seule fois.

	
	
	

	5 – Installer le logiciel de génération des fichiers DUE
Si nécessaire, se mettre en rapport avec l'éditeur du logiciel utilisé pour, soit recueillir les mises à jour qui permettent d'adapter ledit logiciel, soit recevoir une assistance appropriée.

	15 jours
	
	

	6 – Envoi en mode test des télédéclarations de résultat.

Il est conseillé, pour un premier envoi, de procéder à un envoi de test. Chaque logiciel permet, en principe, d'indiquer qu'il s'agit d'un envoi en mode test.  Après chaque télétransmission, le cabinet reçoit d'abord du portail un Avis de Dépôt signé (ADS) et un compte rendu de traitement provenant du portail (ACS) indiquant si celui-ci a accepté ou rejeté la télédéclaration.
 

Quand la télédéclaration est acceptée, elle est transmise au CIRSO. Le cabinet reçoit alors par l'intermédiaire du portail un compte rendu de traitement provenant du CIRSO (ARS) indiquant si celui-ci a accepté ou rejeté la télédéclaration.  
Avant de passer en mode réel, il est nécessaire d’attendre, de recevoir le compte rendu de traitement provenant du CIRSO indiquant que la télédéclaration est acceptée. Dans le cas contraire, il faut renouveler l’opération.

	5 jours
	
	

	7 – Envoi en mode réel des télédéclarations de résultat

Après un envoi avec succès en mode test, commuter le logiciel du mode test au mode réel.
Après chaque télétransmission, le cabinet reçoit du portail un Avis de Dépôt signé (ADS),  et un compte rendu de traitement (ACS) indiquant si la télédéclaration est acceptée ou rejetée par le portail.
Quand la télédéclaration est acceptée par le portail (information indiquée dans le compte rendu de traitement du portail et consultable dans le suivi sur le site jedeclare.com), elle est transmise au CIRSO. Le cabinet doit alors recevoir dans un délai maximal de 5 jours ouvrés, un compte rendu de traitement de la part du CIRSO (ARS)
	3 jours

	
	

	8 – compte rendu de basculement en mode télédéclaration

Difficultés rencontrés

Gains attendus et constatés

Projet de poursuite vers la dématérialisation : quelles prochaines déclarations ?

	1 heure
	
	


